
 
 

P a g e  1 | 61 

 

 

RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

Établissement d’Accueil du Jeune Enfant 

 

 

 

 

 

Applicable au 1er janvier 2024 

  



 
 

P a g e  2 | 61 

 

 

 

INTRODUCTION 
 

 

 
Vous venez d’inscrire votre enfant dans une crèche de la Communauté de Communes 
Pyrénées Haut Garonnaises.  
 
Ce document vous apportera une information précise et complète sur les règles qui 
régissent la vie de l’établissement où sera accueilli votre enfant : horaires, tarifs, 
modalités d’admission, d’inscription et d’accueil.  
 
La Caisse d’Allocations Familiales est un partenaire privilégié, qui participe au 

financement de cet établissement. 

 
 
Établissement d’Accueil du Jeune Enfant RAMONDIA 
Rue Sous-Baylo 
31110 Montauban-de-Luchon 
 
Contact 
Tél. direction et administration : 05 61 79 19 03  
Tél. accueil enfants : 06 38 90 05 24  
E-mail : creche.ramondia@ccphg.fr 
 
 
Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises 

17 Avenue de Luchon 
31110 Gourdan-Polignan 
 
Contact 
Tél. : 05 61 94 79 50 
E-mail : secretariat@ccphg.fr 
cc-pyreneeshautgaronnaises.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 

tel:+33561947950
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PRÉAMBULE 

 

L’Établissement d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE), géré par la Communauté de Communes 

Pyrénées Haut Garonnaises, assure pendant la journée un accueil collectif, régulier, 

occasionnel et d’urgence d’enfants de deux mois à quatre ans. 

Elle a également pour mission d’accueillir des enfants porteurs d’un handicap ou d’une 

maladie chronique compatible avec l’accueil en collectivité. 

Située à Montauban-de-Luchon à proximité de Bagnères-de-Luchon, cette structure 
s’inscrit dans le tissu social du territoire et se veut un lieu d’accueil, de communication et 
d’échanges.  

Proposant une première expérience de la vie en collectivité pour le jeune enfant, elle est 
un lieu d’éveil, de socialisation et d’apprentissage vers l’autonomie.  

Notre établissement fonctionne conformément aux dispositions du Code de la Santé 

Publique Article R.2324-18 à R. 2324-24, autorisation délivrée par le Président du 

Conseil Départemental, après avis du maire de la commune d’implantation et avis 

d’ouverture à la suite de l’évaluation des locaux leur aménagement par le médecin 

responsable du service départemental de Protection Maternelle et Infantile. 

Il est conforme également aux dispositions relatives à l’accueil des jeunes enfants par le 

Code de l’Action Sociale et des familles et il est garant de l’application des instructions 

en vigueur de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales : Lettre Circulaire Cnaf n°2014-

009 du 26/03/2014 et Lettre Circulaire Cnaf n°2019-005 du 05/06/2019 

Ce règlement de fonctionnement précise les modalités d’organisation et de 

fonctionnement de notre établissement conformément aux dispositions de l’article R. 

2324-17 et suivants du décret du 30 août 2021, et à la charte de la laïcité. 

Notre fonctionnement est également régi par ce présent règlement de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté : le 31 janvier 

2020 

Mis à jour : le 15 

septembre 2022 
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1. PRÉSENTATION DU GESTIONNAIRE DE L’EAJE 
 

  

 

 

1.1 La collectivité  
 

• Le gestionnaire : La Communauté de Communes des Pyrénées Haut 

Garonnaises  

• Statut : collectivité publique, établissement Public de Coopération 

Intercommunale 

• Contact : 

Adresse : 17 avenue de Luchon, 31210 GOURDAN-POLIGNAN 

Téléphone : 05 61 94 79 50 
Courriel : secretariat.general@ccphg.fr 

 

Sous la responsabilité du Président, la Communauté de Communes mène une politique 

petite enfance volontariste, car elle est consciente de son importance pour la dynamique 

du territoire, pour permettre l’emploi et la réinsertion et le bien vivre de tous ses 

habitants. 

 
 

1.2 Budget de fonctionnement 
 
Pour le fonctionnement de l’EAJE la collectivité gestionnaire dispose des modes de 
financement suivants :  

• Une subvention annuelle de la Caf et MSA (Prestation de Service unique) 
• La participation financière des parents 
• Une dotation annuelle de la Communauté de Communes Pyrénées Haut 

Garonnaises 
 
 

1.3 Les assurances 
 
L’assurance responsabilité civile et dommages aux biens est contractée auprès de Police 
d’assurance : Groupama N°31413403Q. 

Responsabilité civile couvrant les dommages subis par les enfants ou causés aux tiers 
par ceux-ci. 
 

 

 

 

mailto:secretariat.general@ccphg.fr
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2. CARACTÉRISTIQUES DE L’EAJE 
 
 
 
 

2.1 Capacité d’accueil  
 
La structure est agréée pour 30 places. 

L’agrément est validé, sur avis des services de 

Protection Maternelle et Infantile (PMI), par le 

Président du Conseil Départemental. 

La crèche est ouverte à tous les enfants, y 

compris handicapés, atteints de maladie 

chronique, en situation de pauvreté ou dont 

les parents sont engagés dans un parcours 

d’insertion sociale et professionnelle. 

 

 

Rappel de la règlementation 
 
Article R2324-27 du Code de la Santé Publique  
Dans les établissements d'accueil collectif mentionnés aux 1° et 2° du II de l'article R. 
2324-17, le nombre maximal d'enfants simultanément accueillis peut atteindre 115 % 
de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du président du conseil départemental 
ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous réserve du respect des 
conditions suivantes :  
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la 
capacité horaire hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture 
hebdomadaire. Les modalités de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont 
précisées par arrêté du ministre chargé de la famille ;  
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R. 2324-43 sont respectées au regard du 
nombre total d'enfants effectivement accueillis à tout instant ;  
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental 
de la protection maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du 
respect des dispositions du présent article selon des modalités fixées par arrêté du 
ministre chargé de la famille ;  
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en 

surnombre dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social 
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2.2 Horaires d’ouverture  
 

 

La crèche est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30, sauf les jours 

fériés.  

 

Afin de ne pas perturber la vie du groupe d’enfant et l’organisation pédagogique de la 
structure, les arrivées et départs des enfants pourront se faire aux horaires suivants :  

• Entre 7h30 et 9h30  
• Entre 16h30 et 18h30 

 
Entre 9h30 et 16h30, les horaires d’arrivée et de départ seront à valider avec la direction, 
en fonction du besoin de la famille et de l’organisation pédagogique du groupe de vie de 
l’enfant. 
 
 
 

2.3 Fermetures annuelles 
 
Périodes de fermeture annuelle de la structure : 

• Tous les jours fériés  
• Le lundi de Pentecôte  
• 1 semaine en avril 
• Le vendredi du pont de l’Ascension 
• 15 jours ouvrés entre mi-juillet et la rentrée des classes de septembre  
• 5 à 6 jours ouvrés pendant la période de vacances scolaires de Noël  
• Les jours pour formation du personnel (journées pédagogiques) 

 
Toutes les fermetures seront annoncées soit à la signature du contrat, soit en début 
d’année civile aux familles, sauf les fermetures pour journées pédagogiques qui seront 
annoncées au minimum deux mois avant leur date.  
 
Fermetures anticipées à 17h 30 pour réunions de services le 3ème lundi du 
mois (les dates seront confirmées au tableau d’affichage). 
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3. CONDITIONS D’ADMISSION, D’INSCRIPTION ET DE 
DÉPART DÉFINITIF 

3.1 Âge des enfants  
 
Les enfants sont accueillis de 10 semaines à 4 ans révolus.  
Dans certaines situations d’inclusion, l’âge des enfants peut varier. 
 
 

3.2 Modalités d’admission 
 
L’accueil de l’enfant au sein de l’établissement se fait sur la base d’un principe 
d’universalité et d’accessibilité à tous, c’est un principe essentiel. Chaque famille 
peut ainsi effectuer une demande d’accueil au sein de la crèche, qu’elle soit ou non située 
sur son territoire intercommunal de résidence. 
 
Aucune condition d’activité professionnelle ou assimilée des deux parents ou du parent 
unique n’est exigée pour avoir accès à la structure.  
 
La structure est accessible à tous les enfants, y compris les enfants issus de familles en 
situation de pauvreté ou dont les parents sont dans des parcours d’insertion sociale ou 
professionnelle, ou encore les enfants en situation de handicap. Afin de réduire les 
inégalités sociales en matière d’accueil du jeune enfant, la CCPHG prend en compte ces 
critères dès l’attribution afin de renforcer l’accès des familles les plus modestes aux 
modes d’accueil. Une fois la famille accueillie dans un des EAJE, la direction et l’équipe 
l’accompagnent pour une bonne compréhension du règlement de fonctionnement et une 
bonne adaptation du contrat aux besoins de l’enfant et de sa famille. Une commission 
d’attribution des places se déroulera deux fois par an. 
 
 

3.3 Modalités d’inscription 

 
Une préinscription est obligatoire par téléphone, courriel ou au sein de 
l’établissement. Les enfants sont inscrits sur une liste chronologique avec les souhaits 
d’accueil. 

La structure recontacte les parents au plus tard un mois avant les dates 
réservées, et si aucune possibilité d’accueil n’est envisageable, la coordonnatrice de la 
Petite Enfance renvoie vers la liste d’assistantes maternelles. 
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A SAVOIR : Droit d’accès et de rectification des données des familles 

A la demande de la CAF de Haute-Garonne (financeur) et dans le cadre des contrôles 
qu’elle est amenée à réaliser, le dossier de chaque famille est gardé sous forme papier et 
informatique cinq ans après le départ de l’enfant. A ce titre, conformément à la loi 
informatique et libertés du 6 janvier 1978, les familles disposent d’un droit d’accès et de 
rectification des données les concernant. Une autorisation de conserver l’ensemble des 
données du dossier des familles pour une durée de 5 années est à signer. 

 
 
 

Retrouvez la liste des documents à fournir : annexe 2 
 

 
 

3.4 Définition des modes d’accueil  
 

• Accueil régulier (jours et heures FIXES) 

L’accueil est régulier lorsque les besoins sont connus à l’avance et sont 

récurrents sans durée minimale imposée. 

Les enfants sont connus et inscrits dans la structure selon un contrat établi avec 

les parents sur la base d’un nombre d’heures mensuelles, d’un nombre de jours par 

semaine. 

A titre d’exemple, il y a « régularité » lorsque l’enfant est accueilli 2 heures par 

semaine ou 30 heures par semaine. La notion de régularité ne renvoie pas à une 

durée mais à une récurrence. 

 

• Accueil régulier (jours et horaires VARIABLES) 

Entrent dans cette catégorie les besoins de garde qui sont connus à l’avance, 

et sont récurrents, mais dont les jours et les heures d’accueil peuvent varier 

d’un mois à l’autre. 

→ Exemples : les enfants dont les parents travaillent par roulements avec jours et 

horaires variables. 

Un minimum et un maximum d’heures mensuelles est défini lors de la signature du 

contrat d’accueil sur une base hebdomadaire sans habitudes horaires. 

Un formulaire d’accueil régulier sur une base hebdomadaire sans habitudes horaires 

est rempli et signé par les parents chaque mois pour le mois suivant. Il est 

impérativement déposé à la crèche au plus tard le 20 du mois en cours. Les 

prévisions tiennent lieu de réservation et sont facturées. 

La durée du contrat, les jours et horaires réservés ainsi que l’engagement du solde 

minimum et maximum doivent être respectés par la famille.  
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• Accueil occasionnel 

Pour des besoins ponctuels et non récurrents.  

L’accueil occasionnel est possible en fonction des critères suivants : 

- Places disponibles 
- De préférence sur la plage horaire 9h-17h 
- Durée de 2 h minimum 
- Date de réception de la demande. 

 
→ Exemples : rendez-vous professionnel, médical, recherche d’emploi, activité de loisirs 

inadaptée à l’enfant, courses, convenance personnelle… 

Compte-tenu des particularités du territoire Luchonnais (thermalisme, sports d’hiver et 

de montagne, tourisme vert, tourisme familial), l’accueil occasionnel des enfants dont les 

parents ou grands-parents séjournent pour des soins ou des vacances est organisé. 

L’accueil se fait sur les places libérées par les contrats réguliers. 

La mensualisation n’est pas applicable dans ce cas. Les heures facturées seront les 

heures réalisées ou les heures réservées si le délai de prévenance n’est pas respecté 

(avant 8h30 le jour d’accueil) 

Comme   les   autres   modes   d’accueil, l’accueil   occasionnel   nécessite   une   période   
de Familiarisation, variable selon les enfants (voir 5.2 Familiarisation). 

 

• Accueil d’urgence 

L’accueil d’urgence concerne l’enfant qui n’a jamais fréquenté la structure et pour lequel 

la famille ou les services sociaux, pour des motifs exceptionnels, souhaitent bénéficier 

d’un accueil en urgence uniquement. 

 

 

3.5 Amplitude journalière maximum pour l’accueil de l’enfant  
 

 
L’amplitude d’accueil maximum est de 10 heures par jour, sauf cas 
exceptionnel. 

 

3.6 Rupture anticipée du contrat d’accueil 
 
Le départ de l’enfant doit être signifié par écrit ou mail à la directrice de la structure 1 

mois avant la date prévue. Ce délai de préavis est impératif. En cas de non-respect, la 

famille doit s’acquitter d’une somme égale à un mois d’accueil dans l’établissement (sans 

prise en compte du congé). 
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4. L’ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 

 
 

4.1 Équipe pluridisciplinaire 
 
L’équipe pluridisciplinaire est composée de 14 salariés (soit 12 temps plein + 2 temps 
partiel). 
 
L’ensemble du personnel permettant le fonctionnement de l’établissement est en 

adéquation avec la réglementation en vigueur ; il est soumis au principe d’obligation de 

réserve et du secret professionnel. 

 

Consultez l’organigramme : annexe 1 

 

 

• La Coordinatrice Petite Enfance 

 
La coordinatrice collabore directement avec la directrice. 

 

Missions 

✓ Travailler en partenariat avec les autres structures d’accueil Petite Enfance / Enfance 
/ Jeunesse du territoire, avec les élus locaux, les partenaires institutionnels 
✓ Développer et animer des partenariats 
✓ Promouvoir la structure 
✓ S’assurer de la gestion financière et administrative de la structure 
✓ Accompagner l’équipe dans leurs démarches de soutien à la parentalité 
✓ Assurer notamment la remontée d’informations auprès de la CAF 31 

 

• La Directrice 

 

La fonction de direction est assurée par une Éducatrice de Jeunes Enfants en 
collaboration avec une Infirmière. 
 
Missions 

✓ Accompagner les enfants dans un projet d’accueil, dans des conditions optimales 
d’hygiène, de sécurité et de bien-être 
✓ Gérer la structure sur le plan financier et administratif 
✓ Encadrer et animer l’équipe 
✓ Organiser la continuité de la fonction de direction 
✓ Rendre compte du fonctionnement de la structure à ses supérieurs 
✓ Communiquer toute information sur le fonctionnement de l’établissement 
✓ S’assurer de l’accessibilité du règlement de fonctionnement, projet 
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d’établissement, des numéros et du protocole d’urgence, du plan d’évacuation 
✓ Informer les autorités compétentes de tout accident et de toute modification de 
la structure 
✓ Travailler en partenariat avec les autres structures d’accueil Petite Enfance / 
Enfance / Jeunesse du territoire, avec les élus locaux, les partenaires institutionnels 
✓ Organiser l’accueil des familles et participer aux décisions d’admission et de 
répartition des enfants dans les groupes 
✓ Garantir la qualité de la relation des familles avec l’équipe et la qualité de l’accueil 
✓ Garantir la participation des parents à la vie de la structure 
✓ Veiller à la mise en œuvre des protocoles d’hygiène en collaboration avec 
l’assistante et le référent santé et inclusion 
✓ Établir le contrat d’accueil avec les familles 

 
• L’assistante santé et accueil inclusif 

 

Dans notre établissement, l’assistante santé est une infirmière. Elle collabore 
directement avec la directrice de la crèche, et assure le lien avec le référent santé. 
 
Missions 

✓ Travailler en collaboration avec la directrice et l’ensemble du personnel de la 
crèche 
✓ Être en lien avec la famille et l’équipe 
✓ Être garant de la santé (avec le référent santé), de la sécurité, du confort, de 
l’hygiène et des soins adaptés à l’enfant 
✓ S’assurer de la salubrité, la sécurité et le rangement des locaux 
✓ S’assurer de la validité des protocoles médicaux et de la mise à jour du dossier 
médical 
✓ Tenir un rôle de prévention et d’information sur la santé des enfants 
✓ Accompagner les parents sur le volet médical et psychologique 

 

• Les éducatrices de jeunes enfants 
 
Elles accueillent l’enfant au quotidien. Elles sont garantes pour le jeune enfant de la prise 

en compte de ses besoins fondamentaux. Elles veillent à ce que le rythme de vie et les 

diverses activités proposées à l’enfant soient adaptées à son stade de développement 

et soient en accord avec le projet éducatif de l’établissement. Elles jouent un rôle 

d’animatrice du secteur (petits ou grands) Elles participent à l’élaboration du projet 

éducatif et pédagogique.  

En absence de la directrice, les éducateurs assurent la continuité de la fonction de 

direction. 

 

Missions 
✓ Mener des actions qui contribuent à l’éveil, à l’épanouissement et au 
développement global de l’enfant, tout en respectant son rythme 
✓ Observer et prévenir, afin de déceler tout problème de développement de l’enfant 
✓ Accueillir et accompagner les familles 
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✓ Encadrer et animer l’équipe 

Les Auxiliaires de puériculture (AP) 
 
Elles ont une fonction orientée vers le « maternage ». Elles sont spécialisées dans les 

soins des nourrissons et jeunes enfants (changes, diversification, sommeil, 

développement) et sont formées aux maladies infantiles Elles participent à la prise en 

charge des enfants lors des différentes activités éducatives. Elles ont la responsabilité 

du groupe d’enfants en l’absence de l’EJE. 

 

Missions 
✓ Accomplissent et s’assurent de la sécurité, des soins d’hygiène et de confort des 
enfants  
✓ Émettent des préconisations auprès des aide-auxiliaires ou des animatrices, et 
des conseils hygiéno-diététiques auprès des parents 

 

Les agents d’animation ou aide-auxiliaires 
 
Elles soutiennent les éducateurs et les auxiliaires de puériculture ; elles s’occupent des 

soins aux enfants et leur proposent diverses activités. 

 

Missions communes aux différents agents s’occupant des enfants 

✓ Accompagner les enfants dans leurs découvertes et proposer des activités 
d’éveil adaptées 
✓ Accueillir les parents, gérer au mieux la séparation à l’arrivée de l’enfant et faire 
le lien avec les familles lors du départ 
✓ Appliquer les mesures d’hygiène et assurer en partie l’entretien des locaux 

 
Elles assurent le service des repas, l’entretien du linge, du matériel et des locaux et 
contribuent à rendre agréable le cadre de vie de l’enfant. Encadrées par le personnel 
éducatif, elles peuvent intervenir auprès des enfants à certains moments. 
 
 

Le taux d’encadrement retenu pour la crèche 
 
En matière d’encadrement, la crèche opte pour le taux : 

« Le personnel encadrant est de 1 adulte pour 5 enfants qui ne marchent pas, et 
d’1 adulte pour 8 qui marchent. » 
Les modalités de contrôle sont validées par la direction Enfance Famille du Département. 

 
• Les stagiaires et apprentis 

Afin de faire découvrir les métiers de la petite enfance, la crèche accueille toute l’année 
des stagiaires de tous niveaux. Elle forme également un CAP Accompagnement Educatif 
Petite Enfance. 
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4.2 Intervention du référent santé et accueil inclusif 
 

A la crèche Ramondia, le référent santé est le Dr Bonneau-Gaillard. Elle est 

conventionnée par la Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises pour 

assurer le suivi préventif des enfants accueillis. 

Elle réalise des visites médicales préventives régulières dans la structure en présence 

ou avec l’accord des parents. Elle peut aussi examiner un enfant à la demande de l’équipe 

en cas de suspicion de maladie infantile ou de maltraitance. 

Elle peut signer les certificats de non-contre-indication à la vie en collectivité 

après examen de l’enfant.  

 

Elle informe, sensibilise et conseille la direction et l'équipe en matière de santé du jeune 

enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie 

chronique, et valide pour ce faire les Protocoles d’accueil individualisé (PAI) 

Elle est garante des protocoles en matière d’hygiène, de conduite à tenir en cas de 

maladies infantiles et d’urgence. 

Elle participe à des réunions avec l’équipe lorsque les problématiques sont de sa 

compétence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.3 Formation de l’équipe d’accueil 
 
La formation est de 3 formes : 
 

• Formation individuelle continue 
 
Tout au long de l’année, les agents peuvent demander une formation sur des thèmes 
qu’ils décident d’approfondir dans des domaines variés : l’alimentation, l’accueil d’un 
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enfant présentant un handicap, l’hygiène, la bientraitance, l’accompagnement à la 
parentalité… 
Ces formations sont dispensées par le CNFPT. 
 

• Formations collectives : 
 
Certaines formations sont obligatoires pour la bonne marche de l’établissement : sécurité 
incendie, HACCP, 1ers secours pédiatriques, et renouvelées régulièrement. La crèche 
choisit également de former toute l’équipe sur un thème chaque année : ‘accueil dans la 
bientraitance et la bienveillance’, ‘transmettre et communiquer autour de l’enfant’ par 
exemple 
 

• Analyses de pratique : 
 
Ce n’est pas à proprement parler une formation, mais une rencontre entre un 
psychologue ou une autre personne dument formée et toute l’équipe, hors du temps de 
présence des enfants. L’objectif est de prendre du recul sur l’exercice de son métier au 
quotidien. Souvent est abordée une problématique que rencontre l’équipe, et le 
formateur va écouter chacun, puis poser des questions précises pour pouvoir mettre en 
évidence ce qui n’a pas été vu ou qui est apparu comme anodin. L’analyste ensuite 
formule un certain nombre d’hypothèses sur ce qui s’est passé, sur les véritables enjeux 
au-delà de la situation décrite. 6h par ans sont prévues. 
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5. ORGANISATION DU QUOTIDIEN DE L’ENFANT 
 
 
 
 
La prise en charge de l’enfant se fait en référence au projet éducatif de 
l’établissement, afin d’assurer la qualité de l’accueil de l’enfant et de sa famille.  

L’accueil des enfants est organisé du lundi au vendredi en fonction des besoins 
des parents. 

Les parents sont tenus de respecter les heures d’arrivée et de départ de l’enfant 

telles que définies par le contrat. 

 

5.1 Inscription et admission d’un enfant  

Les modalités d’admission se déroulent en 4 étapes : 

1. Pré-inscription sur la liste d’attente après une demande de place 
 

2. Attribution des places par la décision de la commission d’attribution des places 

3. Confirmation d’inscription avec les documents suivants : 

o Photocopie du justificatif de domicile de moins de 3 mois 
o Photocopie du numéro Caf et de l’Attestation Allocation Jeune Enfant 
o Photocopie et présentation du Livret de famille 
o Documents nécessaires (dossier famille, dossier sanitaires) remplis et signés 
o Signature du contrat et du règlement de fonctionnement 

4. Entrée effective de l’enfant dans l’établissement 

 

Consultez la liste des documents pour l’inscription : annexe 2 

 

 

5.2 Trousseau et hygiène 
 
Tous les effets doivent être marqués au nom de l’enfant et renouvelés régulièrement 
suivant les besoins. La structure dégage sa responsabilité en cas de perte d’effets : 
doudou, vêtements… non marqués.  

La crèche fournit les couches, les produits de soins et d’hygiène, le linge 
nécessaire au couchage et les repas. 
 
Chaque enfant dispose individuellement dans la journée d’un lit, d’un espace de 
rangement au vestiaire ou un casier pour ses vêtements extérieur et chaussures, et dans 
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la salle de change d’un casier pour ses objets de toilette et d’hygiène. Les vêtements 
salis durant la journée sont rendus aux parents chaque soir (sachet plastique dans le 
casier de la salle de change).  

Les parents ont la possibilité d’apporter les couches et produits d’hygiène de leur choix 
toutefois aucune déduction ne sera effectuée.  

 

Retrouvez la liste du trousseau à fournir : annexe 3 

 

5.3 Familiarisation 
 

La familiarisation est le temps nécessaire aux parents et à l’enfant pour connaître et faire 

confiance au personnel de la crèche. D’un autre côté, les agents pourront apprendre les 

habitudes et les besoins de l’enfant et de ses parents. 

La durée de la familiarisation varie de quelques jours à trois semaines. 

Les heures de la familiarisation sans la présence des parents sont facturées aux heures 

de présence réelle. 

 
 

5.4 Enfant à besoins spécifiques  
 

Si un enfant nécessite des soins particuliers dus à son état de santé physique et 

psychique ou à un handicap, il peut tout à fait être inscrit à la crèche. 

 

Les parents devront expliquer et fournir, le cas échéant, les documents nécessaires à la 

bonne compréhension de sa pathologie à l’assistante santé qui les fera passer au 

référent santé et inclusion (le médecin).  

 

Les parents, le médecin de famille et le médecin de crèche rédigeront ensemble 

un Protocole d’Accueil Individualisé (PAI) qui se trouve en Annexe 4 pour que cet 

enfant ait un accueil adapté. 

 

Un PAI est nécessaire en cas de régime médical, d’asthme et de maladies chroniques. 

   

5.5 Accueil et départ de l’enfant 
 

Le père ou la mère accompagne et vient chercher son enfant. S’ils ne peuvent pas, ils 
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désignent une personne qui devra présenter une autorisation écrite de la famille et 

justifier de son identité. Les mineurs ne sont en aucun cas habilités à venir chercher un 

enfant. 

Pour toute absence, la famille doit avertir la structure avant 8h30 par téléphone 

ou par mail, et en cas de retard imprévu, celui-ci doit être signalé au plus tôt par 

téléphone. Pour des raisons de sécurité, la structure doit systématiquement être 

prévenue.  

En cas d’empêchement de la famille à reprendre l’enfant au plus tard à 18h30 et en 

l’absence de solution de prise en charge, le service des mineurs de la Gendarmerie peut 

être alerté afin que soit organisée la prise en charge de l’enfant et sa mise en contact 

avec sa famille. 

Dès l’entrée principale, les adultes protègent leurs chaussures avec des sur-chaussures 
mises à disposition par la structure ou se déchaussent. 

La personne qui amène l’enfant tape le code préétabli sur la badgeuse. Elle déshabille 
l’enfant de ses vêtements d’extérieur, ses chaussures et les laisse au vestiaire. 

 
L’enfant doit arriver propre, en ayant pris son petit déjeuner ou son premier 

repas. 

Le parent l’accompagne dans son groupe de vie et le confie à une personne de l’équipe 
disponible remplit et lui communique les informations nécessaires pour bien prendre en 
charge l’enfant ce jour-là : sommeil, prise de biberon du matin. Les parents sont tenus de 
signaler tous problèmes de santé (fièvre, diarrhée …) ou tout autre incident (chutes…) au 
domicile, ainsi que les médicaments qui ont pu être administrés à l’enfant avant son 
arrivée à la crèche. 
 
L’agent notera ces informations dans le cahier de transmission pour qu’elles soient à 
disposition de l’équipe tout au long de la journée. 
 

Tenue 

L’enfant doit porter une tenue adaptée : 

• À la météo  

Les enfants sortent quel que soit le temps. Il est donc important qu’ils puissent le faire 

sans se mouiller, avoir froid ou trop chaud : prévoir chapeau ou casquette si soleil, 

bottes si pluie, combinaison si froid ou neige. 

• À son développement psychomoteur 

Il est impératif que l’enfant porte des vêtements dans lesquels il se sente libre de ses 

mouvements (joggings, leggings …). La crèche pourra au besoin changer les enfants avec 

des vêtements confortables. 

• Chaussures 
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Les psychomotriciens recommandent que les enfants soient pieds-nus, en chaussettes 
antidérapantes ou en chaussures souples jusqu’à 6 mois après l’acquisition de la marche. 
Une chaussure souple est une chaussure que l’on peut plier aisément dans la main de 
l’adulte. 

Une tenue complète de rechange est à fournir à l’établissement. Tous les vêtements 
doivent être marqués au nom de l’enfant, y compris les chaussures, bottes et 
chapeaux. Le linge de l’enfant est entretenu par les parents. 

Par mesure de sécurité, le port de bijoux, colliers, boucles est interdit dans la structure. 
Les colliers d’ambres seront retirés lors de la sieste. 

Les jouets personnels ne sont pas autorisés dans l’enceinte de la structure. 

 

5.6 Alimentation 

Pour les enfants non allaités, les parents fournissent le lait et 2 biberons nécessaires 
aux repas qui seront confectionnés par le personnel. Les boites (de lait ou de farines 
infantiles) doivent être fournies non-entamées ; elles seront conservées selon la 
préconisation du fabriquant dans la structure, puis restituées à la famille si elles ne sont 
pas vides. Si les parents souhaitent que les biberons ne soient pas reconstitués avec de 
l’eau du robinet, ils fourniront des bouteilles d’eau adaptées à l’alimentation des 
nourrissons en quantité suffisante. Cette eau sera conservée 48 h puis rendue aux 
parents. 

Pour les enfants allaités, il est tout à fait possible d’apporter du lait maternel dans la 
mesure où celui-ci est congelé ou frais (= moins de 24h) et transporté dans un contenant 
isotherme avec un « pain de glace ». Il est aussi possible de revenir à la crèche dans la 
journée pour allaiter votre enfant. 

 

Consultez les informations concernant la conservation du lait 

maternel : annexe 13 

Pour les plus grands, l’alimentation est en rapport avec l’âge des enfants selon les 
recommandations des autorités sanitaires. Les repas (déjeuners et goûters) sont fournis 
par l’établissement et préparés à la cuisine centrale des Hôpitaux de Luchon, en liaison 
froide. Les parents peuvent consulter les menus et l’origine des viandes sur le panneau 
d’affichage dans l’entrée. 

Les parents peuvent émettre des recommandations quant à l'alimentation de leur enfant 
en accord avec leurs croyances et valeurs éducatives. L'établissement s'efforcera de les 
respecter dans la mesure du possible et tant que cela ne nuira pas à la santé de l'enfant. 

Si des aliments sont apportés, ils doivent répondre aux critères imposés aux collectivités 
en matière d'hygiène et de traçabilité (HACCP) et demander l’autorisation de la Directrice 
ou de l’Infirmière. 

Un régime avec raison médicale ne peut être appliqué que sur présentation d’une 
ordonnance. Un Protocole d’Accueil Individualisé (PAI), voir annexe 4, sera rédigé et 
signé par le Référent santé, la directrice, les parents et le médecin traitant. 
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Lorsque les enfants partent avant 15h30, le goûter n’est pas assuré par l’établissement. 

Dans le cas où un enfant présente une allergie alimentaire, le référent santé et accueil 
inclusif de la crèche prendra contact avec le médecin traitant de l’enfant afin d’établir un 
certificat précisant la nature de l’allergie et les restrictions alimentaires et un PAI 
(Protocole d’Accueil Individualisé). Tout régime spécifique (sans gluten, vegan, allergie 
alimentaire…) doit faire l’objet d’une ordonnance rédigée par le médecin traitant. 
 
 

5.7 Sommeil  

Les temps de sommeil sont importants pour tous les enfants, le rythme et les rites 
d’endormissement de chacun sont respectés au maximum dans les limites d’un accueil 
en collectivité. Dans le cadre du projet éducatif, nous ne réveillons pas un enfant qui dort, 
sauf impératif exceptionnel et en fin de journée pour les départs.  

Les enfants accueillis régulièrement dorment toujours dans le 
même lit (orientation respectée dans l’espace) et le même dortoir.  

Quant aux lits utilisés pour les accueils successifs sur une même 
journée, la literie est changée à chaque enfant. 
 
 

5.8 Jeux et activités  

Les salles de jeux sont aménagées afin de répondre au mieux à l’éveil, à la curiosité et 
aux besoins du développement psychomoteur de l’enfant.  

Dans le cadre du projet pédagogique et des différents thèmes abordés tout au long de 
l’année, des activités sont proposées en fonction des possibilités de l’enfant et de son 
rythme de vie. Pour nous, ce qui est important, c’est le moment de découverte et le plaisir 
qu’il va prendre à l’activité, et non qu’il y ait une production pour en garder une trace. 

Des sorties à l’extérieur de la structure peuvent être organisées. 

A l’occasion des programmes d’activités, des photographies peuvent être prises. Ces 
documents sont tenus à la disposition des parents, ils peuvent être exploités ou diffusés 
sauf opposition écrite des parents. 
 
 
 

Retrouvez la liste des fiches d’autorisations du dossier d’inscription en 

annexe 2. Les autorisations peuvent aussi être téléchargées via le site 

« toute mon année » (demandez vos codes d’accès à la crèche) 
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5.9 Sécurité  
 

Pendant son séjour à la crèche, il est interdit de faire porter aux enfants des bijoux 
(boucles d’oreilles, chaînettes, gourmettes, bagues, les colliers d’ambre …), ainsi que tout 
objet de type cordelette.  

Pour la sécurité des enfants, les parents doivent veiller à ne laisser aucun médicament, 
aliment, objet de petite taille pouvant être avalé dans les affaires déposées au vestiaire 
ainsi que dans les poches des enfants. Les chewing-gum et bonbons sont interdits à la 
crèche.  

Les portes intérieures de la structure sont conçues pour que les enfants ne puissent pas 
les utiliser ; les parents doivent donc être attentifs à toujours bien les refermer tout en 
évitant les accidents de style pincement de doigts.  

Les parents doivent refermer immédiatement derrière eux le portillon d’accès à la 
structure et la porte d’entrée du bâtiment.  

L’accès au parking de la crèche doit se faire à vitesse réduite. La place handicapée est 

réservée aux porteurs d’un handicap. 

L’installation d'un équipement terminal fixe équipé d'un accès sans fil à internet est 
interdite dans les espaces dédiés à l'accueil, au repos et aux activités des enfants de moins 
de trois ans. De ce fait, la connexion internet se fait par le biais de terminaux câblés – 
RJ45 -, les antennes wifi sont désactivées et l’usage de téléphones portables est limité. 
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6. SUIVI ET PROTECTION SANITAIRE DE L’ENFANT 

 

 

 

6.1 Certificat médical et vaccinations 

 

Toutes les familles sont tenues de fournir auprès du référent santé et accueil inclusif un 
certificat médical daté de moins de deux mois rédigé par leur médecin traitant 
attestant que l’enfant est apte à fréquenter la crèche. Ce certificat est remis au 
moment de l’admission et au plus tard dans les quinze jours suivant celle-ci. Les parents 
remettent également une copie des documents attestant du respect des 

obligations vaccinales. 

En concertation avec les services compétents (Protection Maternelle Infantile) les 
obligations de vaccination sont les suivantes :  
« Conformément au décret n° 2018-42 du 25 janvier 2018 la vaccination contre les 
maladies suivantes est obligatoire : Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite, Coqueluche, 
Haemophilus influenzae de type b, hépatite B, Pneumocoque, Méningocoque C, 
Rougeole, Oreillons, Rubéole. » 

Lorsqu’une ou plusieurs vaccinations font défaut ou en cas d’interruption des 
vaccinations et du non-respect du calendrier vaccinal, l’avis du médecin de crèche sera 
sollicité. Il pourra décider du maintien de l’accueil de l’enfant de façon provisoire, ou de 
la suspension de l’accueil. En cas de contre-indication à un ou des vaccins prévus dans le 
calendrier réglementaire, c’est à lui qu’il faudra adresser la demande. 

 
 

6.2 Maladies et accidents survenus au domicile de l’enfant 
 
Si l’enfant a eu un problème de santé (fièvre, diarrhée…) ou tout autre incident 
(chute…) au domicile, les parents sont tenus de le signaler à la Directrice ou à 
l’infirmière (ou en leur absence à la crèche ou à l’auxiliaire de puériculture) du secteur où 
est accueilli l’enfant, le cas échéant de fournir un certificat de non-contagiosité.  

En cas d’administration de médicaments avant l’arrivée dans la structure, les 
parents sont tenus d’en informer le personnel afin d’éviter tout surdosage.  

La Directrice et l’Infirmière se réservent le droit d’apprécier, selon la pathologie, si l’état 
de santé de l’enfant est compatible avec sa présence dans la structure, tant à l’égard de 
lui-même, que des autres enfants, et de décider de le garder ou de le laisser à ses parents.  
 

En cas de maladie contagieuse  
La nature de la maladie doit être précisée. Il est impératif de prévenir la structure, afin 
d’informer le Médecin de la crèche ou le référent santé et accueil inclusif et l’ensemble 
des usagers. Toute maladie contagieuse touchant les frères et sœurs doit également 
être signalée.  
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L’éviction de la collectivité est une obligation réglementaire pour certaines pathologies.  
 

La décision d’éviction et de retour dans la collectivité se fait sur avis médical. 
Selon la maladie contagieuse, l’ARS sera informé et donnera ses 
recommandations.  
Les médicaments  
 
Un traitement médical peut être donné dans l’établissement uniquement sur 
présentation de l’ordonnance médicale. L’ordonnance ou sa copie doit préciser le nom de 
l’enfant, les heures de prises et la posologie précise. Le traitement est fourni par les 
parents. Un traitement à donner 2 fois par jour est à privilégier. 

Un médicament à diluer doit être reconstitué dans la structure ou avec la date et l’heure 
de la reconstitution sur le flacon. 

 

Si les parents souhaitent que leur enfant bénéficie de traitement non 

prescrit et pour son confort, ils renseigneront le formulaire « demande 

de soins à visée de bien-être », en annexe 5 

L'administration de médicaments en crèche est définie par l'article L2111-3-1 du code 
de la santé publique, modifié par l'ordonnance n° 2021-611 du 19 mai 2021 relative 
aux services aux familles 

Dans le cadre des modes d'accueil du jeune enfant mentionnés à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles, « les professionnels prenant en charge les 
enfants peuvent administrer à ces derniers, notamment lorsqu'ils sont en situation de 
handicap ou atteints de maladies chroniques, et à la demande de leurs représentants 
légaux, des soins ou des traitements médicaux dès lors que cette administration peut 
être regardée comme un acte de la vie courante au sens des dispositions de l'article L. 
313-26 du même code, que ces soins ou traitements ont fait l'objet d'une prescription 
médicale et que le médecin prescripteur n'a pas expressément demandé l'intervention 
d'un auxiliaire médical. » 

 
 

6.3 Problèmes de santé et accidents survenus à l’enfant durant 
son séjour dans la structure  
 
Lorsque des symptômes apparaissent dans la journée, les parents sont obligatoirement 

prévenus et apprécient, avec la Directrice (ou à défaut l’infirmière, l’EJE ou L’AP), la 

pertinence de maintenir ou d’interrompre l’accueil de la journée selon le protocole établi 

par le Référent santé. Suivant la gravité du problème, la Directrice peut exiger que les 

parents viennent récupérer leur enfant. 

Des protocoles sur la conduite à tenir en cas de fièvre ou d’urgence sont établis et validés 
par le médecin de la crèche ou le référent santé et accueil inclusif (annexe 10). 
Dans le cas où l’accident survient dans l’établissement, la direction devra en informer 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043515000
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043515000
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immédiatement les services de PMI par écrit. 

En cas d’urgence, les dispositions nécessaires sont prises par la directrice ou, en son 
absence, par l’Éducatrice de jeunes enfants. Elle peut être amenée à contacter le médecin 
de l’établissement ou, s’il y a lieu, le S.A.M.U. Les parents en sont aussitôt avertis. 

Les besoins spécifiques concernent les maladies chroniques qui nécessitent la mise en 
place d’un Protocole d’Accueil Individualisé (annexe 4). L’accueil de ces enfants 
implique un apprentissage de gestes spécifiques par les professionnels. Pour les 
maladies chroniques comme les allergies, l’asthme, l’épilepsie, le médecin de la crèche 
peut former les professionnels à la conduite à tenir adaptée. Celle-ci est consignée dans 
le PAI. 
 
Dans le cas d’un bouton gastrique ou d’une trachéotomie, les prestataires qui fournissent 
le matériel médical doivent former les parents et le personnel de la structure, avant 
l'accueil de l'enfant. En l'absence de professionnels formés, l'accueil de l'enfant peut être 
suspendu provisoirement. 
 
Les prestataires ont un statut de formateur. Le PAI est écrit par le médecin de crèche ou 
celui de l’hôpital. Seuls les professionnels qui ont été formés peuvent ensuite intervenir 
en cas de besoin, pour appliquer les soins et gestes consignés dans le PAI. 
 

Les situations d’urgence 

Elles correspondent à des événements graves et urgents, nécessitant la mise en œuvre 
de gestes d’urgence sans lesquels l’état de santé de l’enfant va se dégrader. Ces 
évènements surviennent pour la première fois dans la structure, l’enfant n’a donc pas 
encore de PAI. 
 
Par exemple, cela peut être une convulsion fébrile ou non, un urticaire géant, une crise 
d’asthme ou d’épilepsie… 
 
En cas de risque vital, toute personne travaillant dans la structure met en œuvre les 
gestes d’urgence adaptés pour sécuriser l’enfant (ex : éviter le risque de chute et 
d’inhalation en cas de crise convulsive, tape dans le dos en cas d’obstruction complète 
par un corps étranger) et appelle le 15. 
 

En l’absence de formation ou de doute, il faut appeler le 15. 
Ce qui est dit au téléphone par le médecin du SAMU fait office d’ordonnance 
pour : 

• l’administration de médicaments 
• la conduite à tenir vis-à-vis de l’enfant dans le lieu d’accueil 
• la régulation médicale  

https://www.enfant-different.org/la-creche/le-pai
https://www.enfant-different.org/soins-medicaux/la-tracheotomie
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7. PARTICIPATION FINANCIÈRE DES PARENTS 
 
 
 
La participation financière des familles couvre la prise en charge de l’enfant pendant son 
temps de présence dans la structure y compris les repas et les soins d’hygiène.  

Il ne peut y avoir de suppléments ou de déductions faites pour le lait, les repas ou les 
couches apportés par les familles (structure ne fournissant pas les repas, lait ou couches 
proposés ne correspondant pas à l’attente des parents, repas apporté par les parents en 
cas d’allergie et ceci sous condition d’acceptation de ce portage par la PMI…).  
  
 

7.1 Tarification et facturation 
 

L’application du barème établi par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) est 
obligatoire et permet au gestionnaire de percevoir une aide importante de la CAF, 
réduisant significativement la participation des familles.  

La participation familiale varie en fonction de la composition de la famille et de ses 
ressources, dans la limite mensuelle d’un plancher et d’un plafond définis chaque début 
d’année par la CNAF. Le taux plancher et le taux plafond sont obligatoires. 

• Pour les enfants placés en famille d’accueil au titre de l’aide sociale à l’enfance, le 

montant plancher défini par la CNAF est appliqué 

• En cas d’absence de ressources, les familles sans avis d’impôt/non-allocataires ou 

de ressources inférieures au montant plancher minimum, une participation 

minimum, correspondant au plancher d déterminé par la CNAF est demandée. 

• Les parents qui ne souhaitent pas remettre les documents justifiant de leurs 

revenus ou dont les déclarations sont inexactes ou incomplètes se verront 

appliquer le plafond de ressources maximum 

 

Quel que soit le type d’accueil, l’unité de réservation est la demi- heure ou son multiple. 

Toute demi-heure démarrée est comptabilisée tant du côté des heures réalisées que du 

côté des heures facturées. 

La structure dispose d’un système automatisé de recueil des données de présence 

(heures d’arrivée et heures de départ). Le professionnel de section qui accueille l’enfant 

note aussi dans les feuilles des transmissions l’heure d’arrive et de départ de l’enfant.  

En cas d’oubli de badge ou de défaillance technique de la pointeuse, nous demanderons 

aux parents et usagers de signer cette feuille avec la mention « bon pour accord » pour 

retenir et facturer les heures de présence. Ces feuilles seront archivées et conservées 

pour consultation. 
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Tout changement de situation doit être signalé auprès des services administratifs de la CAF par 

la famille. Les changements ne pourront intervenir qu’après mise à jour dans la CDAP 

(consultation des dossiers allocataires).  

 

Contrats 

L’accueil de l’enfant donne lieu à un contrat basé sur les besoins exprimés par les parents 
et sur les disponibilités de la structure. Cet accord écrit et signé entre la famille et le 
gestionnaire de la structure (la Communauté de Communes des Pyrénées Haut 
Garonnaises), représentée par la Directrice. Il définit un nombre d’heures réservées. 

Le contrat fait mention : 

• Du nom de la famille 
• Des jours et temps de présences négociés : horaire par jour, nombre de jours par 

semaine, nombre de mois d’accueil dans l’année et ce en fonction des disponibilités 
de l’établissement 

• Des jours de congés prévus dans l’année, de ceux pris et ceux restant à prendre 
• Des périodes de fermeture de l’établissement 

• De la date de début et de fin de validité du contrat 

• Du montant facturé, des déductions et ajouts inscrits au règlement de 
fonctionnement  

• De la connaissance et de l’acceptation du service CDAP 
• De l’acceptation ou non du service FILOUE 

 

 

7.2 Participation financière des familles 
 

La Caisse d’allocations familiales (CAF) verse une aide importante au gestionnaire 

(Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises dont la crèche 

Ramondia est un des services), permettant de réduire significativement la 

participation des familles. 

Les parents sont tenus au paiement d’une participation mensuelle établie en référence 

au barème national et aux modalités de calcul élaborées par la Caisse Nationale des 

Allocations Familiales (CNAF). 

• Principe de la mensualisation :  
Les parents sont tenus au paiement d’une participation mensuelle. Cette dernière repose 

sur le principe de la place réservée. Les parents s’engagent à régler le volume d’heures 

réservées pour leur enfant et non les heures effectivement réalisées.  

La mensualisation consiste en un étalement, un lissage de participations familiales sur 

l’année. Ainsi le montant des participations familiales est divisé par le nombre de mois 

de présence de l’enfant. 
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La participation mensuelle est calculée selon la formule : 

 

Nombre de semaines d’accueil (1) X nombres d’heures 

réservées par semaines 

 Nombre de mois de fréquentation de la structure 

 

(1) après déduction des fermetures de la crèche et congés des familles 

 

 

Elle varie en fonction des ressources des familles et correspond à un taux d’effort 

modulable en fonction du nombre d’enfants à charge, dans les limites d’un plancher et 

d’un plafond définis chaque début d’année par la CNAF. Les contrats sont actualisés à 

cette période. 

Pour calculer le taux horaire, la Directrice de la structure utilise le service en ligne CDAP 

et pour les familles hors département ou relevant de la MSA l’avis d’imposition de l’année 

N-2. 

Le taux d’effort demandé aux familles est calculé sur une base horaire étendue à toutes 

les familles qui fréquentent régulièrement la structure (annexe 8). 

Pour un enfant handicapé, on applique le taux d’effort immédiatement en dessous de 

celui auquel la famille peut prétendre en fonction de sa composition. 

Une période d’observation d’au moins 1 mois permet à la famille et à l’établissement de 

vérifier si le volume d’heures et les horaires du contrat d’accueil conviennent aux deux 

parties. 

Au-delà du premier mois d’accueil, les heures d’adaptation hors présence des parents 

sont facturées au taux horaire correspondant au contrat. 

• Dépassement des heures réservées : 
Dans le cas où le temps d’accueil serait supérieur au temps réservé, la structure applique 
les modalités suivantes :  

o Pour tout dépassement journalier tant à l’arrivée qu’au départ, chaque demi-
heure commencée est due en demi-heure supplémentaire. Le dépassement est 
considéré indépendamment matin et soir, jour par jour. Le dépassement du matin 
ne peut pas être compensé par un départ anticipé le soir. De même, le 
dépassement d’une journée ne peut pas être compensé par la sous-
consommation d’une autre journée. Le décompte de ces éventuelles heures 
supplémentaires se fait chaque fin de mois et se rajoute le cas échéant au 

Participation financière mensuelle = Mensualité x Taux horaire 
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montant de la mensualité.  
 

o Pour tout dépassement global du contrat d’accueil (heures effectuées 
supérieures au volume total réservé dans le contrat), chaque heure réalisée en 
sus du contrat d’accueil sera facturée sous forme d’heure supplémentaire 
(exemple : jours de congés prévus au contrat mais non pris).  

 
S’il est constaté une inadéquation du contrat à la pratique de la famille, la structure 
pourra dénoncer le contrat et demander la signature d’un nouveau.  

Par ailleurs si le souhait de modification du contrat émane de la famille, celui-ci ne pourra 
être pris en compte qu’en fonction des places disponibles.  

Ce nouveau contrat sera effectif le cas échéant le premier jour du mois suivant.  
 

• Disposition particulière pour la résidence alternée : 

En cas de résidence alternée, un contrat d’accueil est conclu pour chaque parent selon 
des modalités prévues par la CAF. Ce contrat intègre les propres revenus du parent et 
ses enfants à charge au sens des prestations familiales. Il se décline différemment 
suivant que les allocations familiales sont partagées ou non.  

 

• Modification de la participation à la suite d’un changement de situation : 

Une révision de participation familiale pourra se faire en cours d’année en cas de 
changement de situation familiale (mariage, concubinage, naissance, séparation, divorce, 
décès, situation de handicap, etc.), ou en cas de changement de situation économique 
(cessation ou reprise d’activité, chômage, congé parental, etc.).  

La famille devra déclarer par écrit à la structure et à la CAF son changement de situation, 
pour qu’il soit pris en compte. À la suite de cette déclaration, la structure consulte via 
CDAP les ressources de la famille mises à jour et applique une rétroactivité de la 
facturation à la date du changement indiquée dans CDAP. 
 

Les frais d’accueil doivent être réglés par chèques (à l’ordre du Trésor Public), en 

chèques CESU ou en espèces au régisseur seulement (actuellement la directrice). 

 

 

7.3 Déductions 
 

• Pour congés des familles 

Les congés des familles seront les semaines de fermetures de la crèche (2 

semaines en août, 1 à Noël, ponts et jours de fermeture pour formation collective), 

auxquels s’ajoutent le nombre de semaines convenues entre les parents et la 

directrice à la signature du contrat. 
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La famille doit aviser la structure des absences de son enfant pour congés par écrit à la 

directrice de la structure.  

Pour qu’une absence soit considérée comme un congé déductible vous devrez informer 

préalablement l’établissement par écrit ou mail. 

Si les congés déclarés dans l’acte d’engagement n’ont pas été pris dans leur totalité, ils 

font l’objet d’une régularisation le douzième mois de l’année ou à la fin du contrat : ils 

sont facturés. 

 

• Déductions immédiates : 

✓ une fermeture exceptionnelle de la crèche 
✓ une hospitalisation de l’enfant (fournir un certificat médical) 
✓ une éviction de l’enfant par le médecin de la crèche 

 

• Déduction supplémentaire : 

• En cas d’enfant malade, son absence sera déduite après réception du 

certificat médical. 

 

Les déductions s’effectuent sur la base du tarif horaire découlant de la participation 

familiale mensuelle. 

 

7.4 Participation financière pour l’adaptation  
 
 
Les heures d’adaptation en présences des parents sont gratuites, en revanche celles 
effectuées sans les parents sont facturées comme un temps d’accueil. 
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8. ACCUEIL ET RELATIONS AVEC LES FAMILLES ET LES 
PARENTS 

 
 

Lors de l’inscription, le règlement de fonctionnement est présenté aux parents pour 

approbation. Le projet d’établissement (projet social et éducatif) leur est également 

communiqué. 

Les informations concernant la vie de la structure sont affichées tout au long de l’année. 

Pensez à regarder le tableau d'affichage. 

Les parents sont invités à participer à la vie de l’établissement lors de rencontres, 

réunions, discussions à thèmes, fêtes, repas… 

Au cours de l’année, il leur est proposé au minimum : 

• une réunion de début d’année 

• une rencontre autour d’un thème festif 

 

La crèche demande aux familles dans des occasions ponctuelles des participations aux 

différentes manifestations ou activité éducatives de la vie de la crèche (par exemple 

jardinage, repas pédagogiques, rencontres festives avec parents fin d’année, etc.). 

Pour une bonne prise en charge de leur enfant, les parents sont invités à signaler tous 

changements les concernant (changement de travail, de situation familiale, 

déménagements, deuil) et concernant l’enfant (évènements, maladies ...). 

Les parents sont tenus d’avoir une attitude physique et verbale correcte dans la crèche 

envers le personnel, les enfants accueillis et les autres parents. 
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9. ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 
 
 

 

Au moment de la constitution du dossier d’admission de leur enfant, les parents prennent 

connaissance du règlement de fonctionnement de la structure d’accueil et attestent, par 

la signature de l’accusé de réception, d’y adhérer sans aucune restriction.  

Ce règlement de fonctionnement pourra être revu à la demande de la CAF ou à la suite 
d’une décision du gestionnaire de modifier l’un ou l’autre point. 
 

L’exclusion de l’enfant peut être prononcée par le gestionnaire de la structure de manière 

définitive : 

• En cas de non-paiement de la participation familiale, lorsque des facilités de 
règlement ont été négociées  

• En cas de non-respect du règlement de fonctionnement ou du contrat 
• Retraits répétés de l’enfant après l’heure de fermeture de la structure 
• Absences répétées et non excusées 
• Absences non motivées de plus de 8 jours 
• Réservations annulées à répétition 
• Fausse déclaration 
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ANNEXE 1 : Organigramme 

 

COORDINATRICE DE WIT Petra 

REFERENTE SANTE DR. BONNEAU-GAILLARD Pauline 

ASSISTANTE SANTE JEANNOT Selma - Infirmière (12 heures) 

  

DIRECTION 
GARCIABLANCO 

Maria de los Angeles (Nines) 
35 heures 

 

EDUCATEURS JEUNES ENFANTS 
VALLE Solène                           VERGE Martine 

                                    35 heures                                 35 heures 

 

AUXILIAIRES PUERICULTURE 
GUIRAUD Christine 
MONTAUT Laure 

PATERNE Marie Christine 
BANNER Véronique  

35 heures 

 

Autres qualifications Petite Enfance 

LACFOURNIER 
Nathalie 

ABADIA 
Caroline 

HERVAS 
Justine 

AGERRI 
Nathalie 

MAUDET 
Jessica 

35 heures 

  

Entretien de locaux 

PUEO Béatrice 
35 heures 

BAUDET Sylvie 
17 heures 
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ANNEXE 2 : Liste des documents à fournir pour l’inscription 

 

Dossier famille 

 Photocopie du Livret de famille 
 Numéro d’allocataire à la CAF et attestation d’autorisation d’accès à la CDAP 

consultation des dossiers allocataires par les partenaires (anciennement 
CAFPRO) 

 Photocopie du dernier avis d’imposition (pour parent dépendant de la MSA et 
pour les familles résidant hors département) 

 Attestation d’assurance responsabilité civile avec le nom de l’enfant 
 Autorisation de droit à l’image 
 Autorisation de sortie 
 Accord ou refus participer à l’enquête « FILOUE » (partenariat avec la CAF 

pour mieux connaitre la population enfantine fréquentant les structures 
d’accueil) 

 Règlement de fonctionnement signé par les parents (imprimer et signer la 
dernière annexe 7.8) 

 

Dossier sanitaire 

 Fiche sanitaire complété par la famille et le médecin qui suit l’enfant 
 Du Médecin traitant : Certificat de non-contre-indication à la vie collective 

accompagné d’un Certificat de vaccinations adéquates en fonction de l’âge 

 Le cas échéant, Protocole spécifique établi avec le médecin pour enfant 

soumis à diététique particulière ou soin (PAI en ANNEXE 4) 
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ANNEXE 3 : Trousseau 

 Sucette et doudou 
 Lait infantile si besoin 
 2 biberons 
 1 change complet ; à sa taille et adapté à la saison, penser à 

multiplier les sous-vêtements lors de l’acquisition de la propreté 
 Du Paracétamol en dose suffisante pour une journée  

(ex : Doliprane sirop en dose/poids) 
 Tubes de Bépanthène ou DEXPANTHÉNOL 5% (générique) 
 Toute crème, sirop ou autres soins, avec l’ordonnance s’il s’agit d’une 

prescription médicale, ou un formulaire « demande de soin à visée de bien-

être » rempli et signé s’il s’agit d’un acte que les parents jugent nécessaire 
pour leur enfant 

 Chaussons ou chaussettes antidérapantes pour ceux qui marchent 
 Chapeau 
 Bottes de pluie à sa taille 

 

Toutes les affaires de l’enfant doivent être marquées de façon indélébile : sucette, 
doudou, vêtements, chaussures, bottes, chapeau… 
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ANNEXE 4 : Protocole d’accueil individualisé (PAI) 

 

Concernant l’enfant  

Nom : 

Prénom : 

Date de Naissance : 

 

Parents ou représentants légaux  

Nom : Nom : 

Prénom : Prénom : 

 

Motif de la demande de PAI : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Besoins spécifiques : 

• Régime alimentaire (allergies, texture, panier repas, collations adaptées) 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

• Limites physiques (adaptation des locaux, des horaires, activités contre-

indiquées) 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

• Traitements (joindre l’ordonnance)  
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Nom du médicament 
 
 
 
 
 
 

Mode de prise Dose 

     

Symptômes nécessitants la prise (description précise) : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Informations utiles : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Protocole en cas d’urgence : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Critères de gravité des symptômes : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Conduite à tenir : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Coordonnées de l’Equipe Soignante Spécialisée (avec accord des parents) : 

orthophoniste, psychomotricienne, kiné, infirmier, orthoptiste…. 

 

Médecin qui assure la coordination (pmi, traitant ou spécialiste) : 

 

Personne ou cabinet référent : 

Adresse et téléphone : 

 

Personne ou cabinet référent : 

Adresse et téléphone : 

 

Personne ou cabinet référent : 

Adresse et téléphone : 

 

 

SIGNATURES 

 

La directrice      Les parents    Le médecin assurant le suivi Le référent santé 

inclus 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les éléments médicaux mentionnés dans ce projet sont confidentiels et soumis au 

secret médical et secret professionnel. 
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ANNEXE 5 : Demande de soins à visée de bien-être 

Ce formulaire est destiné à l’administration de soins ou de produits en vente libre et dont 

les parents souhaitent la continuité lors de la présence de leur enfant dans la structure. 

Ces soins/produits doivent impérativement avoir débuté à la maison. Ils ne doivent en 

aucun cas se substituer à un traitement qui aurait nécessité l’avis d’un médecin. 

Le signataire de la présente fiche dégage l’établissement de toute responsabilité quant 

aux éventuels effets secondaires de leur application. 

Les agents ont toute liberté d’accepter ou non leur administration s’ils considèrent que 

l’acte pourrait porter préjudice à la santé de l’enfant. 

 

Je soussigné (e), ____________________________________________ 

 

Père, mère, représentant légal (barrer la mention inutile) de l’enfant 

_______________________________________ 

 

- Déclare avoir lu les instructions ci-dessus ; 

- Demande au personnel de la crèche Ramondia de : 

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________ 

- Pour une durée de __________________________jours 

 

Raison des soins 

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_________________________________________ 

 

Fait à _____________________ le _________________________ 

Signature : 

 
 
 
 



 
 

P a g e  40 | 61 

 

ANNEXE 6 : Engagement signé des parents 
 
Je soussigné ………………………………………………………………………….., parents et représentant(s) légaux 
de l’enfant …………………………………………………………...reconnais avoir reçu et un exemplaire du 
Projet d’accueil pour jeunes enfants Ramondia et m’engage à le respecter. 
 
Fait à …………………………………………….  Le …………………………………………… 
 
 
Signatures : 
 
Le Président de la Communauté de 
Communes Pyrénées Haut Garonnaises 

Les Parents 
(signatures précédées de la mention  
« lu et approuvé ») 
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ANNEXE 7 : Protocole détaillant les mesures de sécurité à 

suivre lors des sorties hors de l’établissement 

Les taux d’encadrement lors des sorties est d’un professionnel pour 5 enfants (décret 

n2021-1131 du 30/08/2021)  

Les stagiaires et/ou parents accompagnateurs ne sont pas comptés dans les taux 

d’encadrement. 

Pour chaque sortie, l’équipe emporte un sac à dos de premier soin, contenant également 

les PAI des enfants qu’il emmène. 

Une fiche de sortie est remplie, avec les noms des enfants qui sortent, ainsi que les 

agents encadrants et leurs numéros de téléphone 

S’il y a un pique-nique, La chaine du froid est respectée et contrôlée.  

 

Avant la sortie : 

- Préparer à l’avance la liste des enfants qui sortent et les professionnels qui les 

accompagnent. S’assurer que le taux d’encadrement est respecté au sein de la 

structure et lors de la sortie.  

- Préparer le sac à dos : couches, gants de toilette/lingettes, sac poubelle, mouchoirs, 

bavoir, eau, gobelets, crème solaire, trousse de secours. A adapter en fonction du type 

de sortie 

- Prévenir les familles la veille ou le matin.  

- S’assurer qu’un des professionnels possède un téléphone. 

- Se munir de la liste des enfants qui sortent et laisser la feuille de sortie sur la 

structure. 

 

Pendant la sortie : 

- Installer et attacher les enfants dans la poussette.  

- Lors des déplacements marcher en priorité sur les trottoirs ; 

- Le parent pousse en priorité la poussette ou donne la main à son enfant ;  

- Le stagiaire pousse en priorité la poussette ; Les professionnelles peuvent prendre 

un enfant dans chaque main.  

- Sur place : compter régulièrement les enfants. Tous les enfants doivent rester dans 

le champ de vision des professionnels 

 

Après la sortie : 

- Remettre les affaires des enfants aux porte-manteaux.  

- Ranger les poussettes et le sac à dos.  

- Mettre à jour la feuille de transmission.  
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Les sorties à pied : 

L’encadrement veille aux conditions atmosphériques et pics de pollution. 

Les sorties peuvent être proposées quel que soit l’âge des enfants. Pour les enfants 

qui n’ont pas acquis la marche, une poussette double est utilisée. 

Quand ils marchent, un adulte encadre trois enfants : 2 dans la poussette, et 1 qui tient 

la poussette en marchant. Un adulte peut aussi tenir la main de 2 enfants 

S’il le souhaite, un parent peut accompagner son enfant et n’aura la responsabilité que 

de ce dernier. 

Au cours de la promenade, les adultes peuvent organiser un parcours moteur dans une 

zone sécurisée, une colline à descendre par exemple. Dans ce cas précis, un adulte se 

place au début du parcours et un autre à la fin du parcours.  

Dans le cas où il serait nécessaire de traverser une route, les enfants sont 

obligatoirement tenus par la main, et traversent par le passage piéton. 

 

Les sorties en voiture : 

La Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises met à disposition des 

véhicules à 7 ou 9 places. Les enfants doivent être attachés au siège selon les normes 

en vigueur.  

Les parents prêteront le siège personnel de l’enfant pour la journée.  
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ANNEXE 8 : Barème des participations de la CAF

 

Barème CNAF applicable du 01/01 au 31/12/2022  
Pour l’Accueil Collectif et Micro-Crèches 

 

FAMILLE DE : 1 enfant 2 enfants 3 enfants 4 à 7 enfants A partir de  

8 enfants 

 
Taux à l'heure 

Revenu 
mensuel 

x 

0,0619% 

Revenu 
mensuel 

x 

0,0516% 

Revenu 
mensuel 

x 

0,0413% 

Revenu 
mensuel 

x 

0,0310% 

Revenu 
mensuel 

x 

0,0206% 

                                        Participations familiales 

Plancher : 

712,33 € 

 

0,44 € 

 

0,37 € 

 

0,29 € 

 

0,22 € 

 

0,15 € 

Plafond :  

6 000 € 

 

3,71 € 

 

3,10 € 

 

2,48 € 

 

1,86 € 

 

1,24 € 

 

Le gestionnaire ne peut pas appliquer un plafond inférieur. En revanche, en accord 
avec la Caf, il peut décider de poursuivre l'application du taux d'effort au-delà du 
plafond et doit l'inscrire dans le règlement de fonctionnement. 

Les ressources à prendre en compte sont : 
 
Il convient de prendre du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, les revenus perçus 
pour l'année 2020, soit N-2 (année de référence utilisée par Cdap). 

Pour les familles dont les ressources sont inconnues de la CAF ou les familles non-
allocataires, le gestionnaire prendra en considération les revenus déclarés par les 
familles et figurant sur l'avis d'imposition 2020 (N-2) avant abattement des 10 et 
20 %. 
 
Le gestionnaire doit utiliser en priorité Cdap pour définir le montant des 
participations familiales. 
 
Ce sont les ressources retenues en matière de prestations familiales (Cdap) ou à 
défaut, d'imposition (revenus d'activités professionnelles et assimilées, pensions, 
retraites, rentes et autres revenus imposables). Il s'agit des ressources nettes 
mensuelles des Familles, hors Prestations Familiales et avant abattement (10 et 
20 %) ou déduction de toutes charges, hormis les pensions alimentaires versées. 

NB : les frais réels et les abattements fiscaux ne sont pas déduits. 

Barème national des Participations Familiales 
applicable dans le cadre de la Prestation de Service 
Unique 



 
 

P a g e  44 | 61 

 

ANNEXE 9 : Protocole détaillant les mesures à prendre dans 

les situations d'urgence et précisant les conditions et 

modalités du recours aux services d'aide médicale 

d'urgence  

 

Petit incident, symptômes non inquiétants :  

Tout incident survenu dans la journée de l'enfant est noté sur une fiche : heure, 

circonstances, symptômes, soins prodigués Quand ils viennent rechercher l’enfant, les 

parents en prennent connaissance et signent cette fiche. Si un enfant a des symptômes 

de maladie pendant son accueil, ses parents sont prévenus par le moyen de 

communication convenu avec eux (appel téléphonique ou sms) pour pouvoir prendre rdv 

chez leur médecin le soir ou venir rechercher leur enfant avant la fin de la journée, selon 

son état général.  

 

Accidents, maladies aigues :  

• Un document très complet, validé par un médecin, est porté à la connaissance de 

l’équipe éducative 

• Il liste les symptômes alarmants chez l’enfant - Il indique la conduite à tenir pour 

toute prise en charge   

• Il rappelle le protocole d’appel au SAMU  

• Il décrit, sous la forme de 20 fiches, la conduite à tenir en cas d’accident ou de 

maladie se déclarant subitement : observation, surveillance, gestes de soins 

simples, signes alarmants, appel au 15, organisation de la prise en charge du reste 

du groupe pour éviter le suraccident …  

 

 

Intervention en cas d’urgence médicale :  

En cas d’accident ou de maladie grave se déclarant pendant les heures d‘accueil, un 

membre de l’équipe appelle le 15, donne toutes les informations nécessaires, reste 

auprès de l’enfant et applique les directives du médecin du SAMU. Si l’enfant doit être 

conduit au Centre Hospitalier du secteur, un membre de l’équipe éducative veille à 

accueillir les urgentistes ou les pompiers (ouverture de la porte) et les accompagne 

auprès de l’enfant. Les autres adultes prennent en charge le groupe en le tenant à l’écart. 

Un membre de l’équipe éducative accompagne l’enfant à l’hôpital. Les parents sont 

avisés dans les plus brefs délais. 
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ANNEXE 10 : Protocole détaillant les mesures préventives 

d’hygiène générale et les mesures d’hygiène renforcées à 

prendre en cas de maladie contagieuse ou d’épidémie, ou 

toute autre situation dangereuse pour la santé 

Deux types de mesures sont à appliquer : 

• les mesures d’hygiène préventives qui doivent être appliquées chaque jour, même en 
dehors d’infections déclarées 

• les mesures d’hygiène renforcées qui doivent être appliquées en cas de maladie 
infectieuse  
 

MESURES D’HYGIÈNE GÉNÉRALES : 

1. Veiller à la qualité de l’air 

Les locaux doivent être correctement ventilés pour diminuer la concentration des 

polluants, réduire l’humidité, réduire la contagion due à des agents microbiens. Pour cela : 

- Le système de ventilation est régulièrement contrôlé, les bouches et les 

filtres nettoyés et/ou changés 

- Ne pas surchauffer les locaux 

- Aérer régulièrement les pièces accueillant des enfants 

 

2. L’hygiène des locaux 

- Le sol et toutes les surfaces meubles sont nettoyés quotidiennement. 

- Les surfaces fréquemment manipulées (et potentiellement contaminantes 

sont nettoyées avec un nettoyant-désinfectant (poignées, digicode, 

téléphones, toilettes, tapis de change et son environnement) ; Les poubelles 

sont vidées tous les jours et désinfectées régulièrement 

- Il existe des protocoles spécifiques pour la biberonnerie, la cuisine et leur 

matériel 

 

3. Hygiène du linge 

Les bavoirs et gants sont changés à chaque utilisation, les serviettes tous les jours et 

les draps (attribuées nominativement) toutes les semaines. Tout linge souillé est 

immédiatement mis à laver. 

 

4. Hygiène des jouets 

Les jouets sont nettoyés régulièrement par trempage, mise en machine ou nettoyés à 

la main avec une solution adéquate suivant leur nature. Les jouets destinés au plus 

petits (qui seront portés à la bouche) sont nettoyés tous les jours. 
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5. Hygiène de l’alimentation 

La manipulation des aliments est effectuée selon les normes HACCP. 

 

6. Hygiène individuelle du personnel et des enfants 

Le lavage des mains est répété très souvent dans la journée par le personnel et les 

enfants (à l’occasion des changes, des repas, des passages aux toilettes et chaque fois 

que les mains sont souillées). Il peut s’effectuer avec un savon liquide (ou un gel 

hydroalcoolique si les mains ne sont pas souillées-pour les adultes seulement). 

Des blouses et vêtements de travail propres sont à la disposition du personnel. Ils sont 

changés tous les jours.  

De même, les chaussures d’extérieur ne sont pas admises dans la structure ; les agents 

en changent à leur arrivée et les parents enfilent des surchaussures mises à leur 

disposition. 

 

MESURES D’HYGIÈNE RENFORCÉES : 

Ces mesures s’ajoutent aux mesures générales en cas de maladies contagieuses afin de 

limiter le risque de développement d’une épidémie. Elles seront mises en place en 

fonction du germe en cause et/ou du mode de transmission. Elles sont habituellement 

ponctuelles et limitées dans le temps. 

En cas de tuberculose ou d’infection invasive à méningocoque dans la collectivité, les 

mesures de prophylaxie se feront en liaison avec le médecin de santé publique. 

En cas de contamination par la COVID-19, les mesures seront conformes aux protocoles 

et aux recommandations nationales spécifiques éditées par le ministère des Solidarités 

et de la Santé. 

• Contamination par les selles 

- Lavage soigneux des mains, à l’eau et au savon ou au gel hydro alcoolique 
- Manipuler tout objet ou matériel souillé par des selles avec des gants jetables. 

Les placer dans des sacs fermés afin qu’ils soient lavés puis désinfectés. Le 
matériel souillé sera jeté dans une poubelle munie d’un couvercle actionné de 
manière automatique 

• Contamination par des sécrétions respiratoires et oropharyngées 

- Se couvrir la bouche en cas de toux, en cas d’éternuements. Porter un masque 
le cas échéant 

- Se moucher avec des mouchoirs en papier à usage unique jetés ensuite dans  
- Une poubelle munie d’un couvercle 
- Se laver les mains avec précaution après s’être mouché, avoir toussé ou après  
- Avoir mouché un enfant malade 
- Laver les surfaces, jouets ou autres objets présents dans les lieux fréquentés  
- Par l’enfant malade. 
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• Contamination à partir de lésions cutanées ou cutanéo-muqueuses 

- Se laver les mains minutieusement 
- Utiliser des gants jetables à usage unique pour effectuer les soins d’une lésion 

cutanée (plaie sanglante, plaie infectée, impétigo…). Les gants seront jetés et 
les mains lavées avant de toucher tout autre objet (cahier, crayon, téléphone…) 

- La lésion cutanée doit être protégée par un pansement. Le matériel de soin 
sera jeté dans une poubelle munie d’un couvercle 

- En cas de conjonctivite : nettoyer chaque œil avec une nouvelle compresse qui 
doit être jetée dans une poubelle munie d’un couvercle. Se laver les mains 
avant et après chaque soin 

- En cas d’infections du cuir chevelu (teigne, poux, impétigo…) : laver 
soigneusement les taies d’oreiller et objets utilisés pour coiffer l’enfant 
(peigne, brosse) avec un produit adapté 

 

• Exposition au sang 

- En cas d’exposition accidentelle lors de soins dispensés en cas de plaie : lavage 
des mains immédiat à l’eau et au savon, rinçage 

- Désinfection avec un dérivé chloré (ex : Dakin) ou un autre antiseptique 
- En cas de contact avec une muqueuse, rinçage abondant avec de l’eau ou du 

sérum physiologique 
- Lors d’une blessure accidentelle avec un objet potentiellement contaminé, une 

consultation spécialisée auprès d’un service référent peut être nécessaire 
- En cas de contamination d’une surface inerte par du sang, absorber les fluides 

avec du papier à usage unique et décontaminer immédiatement la surface 
souillée avec de l’eau de javel diluée au 1/10ème 
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ANNEXE 11 : Protocole détaillant les modalités de 

délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers 

 

Les soins peuvent être des médicaments, des actions ou des produits non 

médicamenteux. 

S’il s’agit de médicaments ou d’actions récurrentes en lien avec un problème de 

santé chronique, se référer à l’annexe 4, formulaire vierge de PAI, qui détaillera toutes 

les mesures à prendre dans le cas spécifique de l’enfant. 

Si la demande de soins est pour soulager des symptômes bénins (mal de dent, coliques 

du nourrisson, rhume, larmoiement…), les parents devront remplir la formule ‘demande 

de soins à visée de bien être’ fournie en Annexe 5. Ce formulaire concerne uniquement 

des actes de la vie courante et des médicaments ou produits non soumis à prescription 

médicale. Si les symptômes s’accentuent, un avis médical sera indispensable. 

S’il s’agit de médicaments prescrits par un médecin, leur délivrance par le personnel 

des EAJE se fait Dans le cadre du décret n°2021-1131 du 30/08/2021--art. R.211-1 et 

R.2324-30 du Code de la Santé Publique et est détaillée ci-dessous : 

Les parents – ou les personnes détentrices de l’autorité parentale – auront signé au 

préalable le document autorisant la délivrance des soins et traitements médicaux lors de 

l’inscription de leur enfant. 

• L’ordonnance doit comporter (à vérifier systématiquement) : 

✓ Le prénom et le nom de l’enfant 

✓ Son poids (le peser si incohérence) 

✓ La date de l’ordonnance 

✓ La durée de prescription 

✓ L’absence de mention « à délivrer par un auxiliaire médical » (auquel cas les 

agents n’ont pas la capacité de l’administrer) 

 

• Les médicaments (fournis par les parents) doivent être en adéquation avec 

l’ordonnance (ne pas hésiter à se référer au personnel para médical si doute ou 

non compréhension) et contenir la pipette ou cuillère mesure fournie. 

✓ Le traitement doit impérativement avoir été débuté au domicile 

✓ Noter sur tous les flacons le nom/prénom de l’enfant et la date d’ouverture et 

de reconstitution 

✓ Vérifier et appliquer les conditions de conservation propres à chaque 

médicament 

✓ Bien regarder la voie d’administration : collyre, suppositoire, pommade, orale 

(avant ou en dehors des repas) 

 

S’il est nécessaire de reconstituer le médicament (antibiotique) : 

- Se laver les mains 
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- Poser le flacon sur une surface propre, l’ouvrir 

- Compléter jusqu’à l’indicateur par de l’eau en bouteille ouverte depuis moins de 

24h 

- Agiter le flacon avant et compléter si besoin  

- Délivrer à l’enfant à l’aide de la pipette ou de la cuillère mesure dédiée 

- Rincer pipette et cuillère mesure à l’eau chaude après utilisation, les replacer 

dans les boites 

 

À tout moment, il conviendra de lire les notices d’utilisation des médicaments, 

notamment les consignes pour la reconstitution éventuelle et les 

recommandations de conservation. Il devra être fait appel au référent sanitaire 

de la structure dès que nécessaire. 

 

Le cahier de traçabilité devra être rempli afin de consigner : 

✓ Le nom et prénom de l’enfant qui reçoit le traitement 

✓ La date et l’heure de la délivrance  

✓ Le nom du médicament administré ainsi que le dosage 

✓ Le nom, prénom de la personne qui conditionne et prépare le médicament ainsi 

que sa signature 

 

Cas des Antipyrétiques 

Les antipyrétiques font l’objet d’un protocole spécifique réalisé par le médecin de crèche 

quant à leur condition d’administration. S’ils doivent être utilisés : 

✓ Consulter le dernier poids de l’enfant inscrit dans la fiche de santé ou le compte-

rendu de la dernière visite médicale 

✓ S’assurer que la fiche sanitaire est signée par le médecin traitant avec 

l’ordonnance de paracétamol 

✓ Si le flacon utilisé est celui de la structure, vérifier qu’il est ouvert depuis moins 

de 6 mois 

✓ Doliprane suspension buvable (seringue pour administration orale graduée en 

kilo) : la dose à administrer pour une prise est obtenue en tirant le piston jusqu’à 

la graduation correspondant au poids de l’enfant. La dose se lit au niveau de la 

collerette de la seringue 

✓ Efferalganmed suspension buvable (cuillère doseuse graduée en kilo) : la dose à 

administrer pour une prise est obtenue en remplissant la cuillère doseuse jusqu’à 

la graduation correspondant au poids de l’enfant 
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ANNEXE 12 : Protocole détaillant les conduites à tenir et les 

mesures à prendre en cas de suspicion de maltraitance ou 

de situation présentant un danger pour l’enfant 

 

Les conduites à tenir et les mesures à prendre doivent être en accord avec le schéma 

départemental de protection de l’enfance défini par le conseil départemental de la 

Haute-Garonne en mai 2022. 

Un mémento est disponible en version papier à la direction ou dématérialisé : 

 https://cd31.net/CRIP 

 

Qu’est-ce que la maltraitance ou une situation présentant un danger pour 

l’enfant ? 

Les indicateurs correspondent à l’ensemble des faits (évènements et éléments objectifs) 

observés dans l’environnement familial et social de l’enfant susceptible de le fragiliser. 

Les indicateurs d’un enfant en danger ou en risque de danger qui vont être énoncés ci-

dessous, ne doivent pas être pris isolément car ils ne sont pas forcément révélateurs, 

à eux seuls, d’une situation de risque ou de danger. 

 

Les indicateurs de DANGER : 

• La sécurité : des parents dont les actions peuvent mettre en danger leur enfant 

dans son intégrité physique et psychique. 

Ex : un enfant laissé seul dans des conditions insécures, répétition d’accidents 

domestiques 

• Les conditions d’éducation : des parents qui ne sont pas suffisamment capables 

de faire preuve d’autorité, d’avoir la capacité de poser l’interdit, de scolariser 

l’enfant, de favoriser son épanouissement ; pour qu’à terme l’enfant puisse 

devenir un adulte responsable et autonome.   

EX : conduites éducatives inadaptées (notamment les parents trop rigides ou à 

l’inverse trop permissifs dans leur éducation et leurs exigences vis-à-vis de leur 

enfant), abandon moral et matériel, absence de socialisation, manque de repères 

éducatifs dans la vie quotidienne 

• Les conditions de développement physique, intellectuel, affectif et social  

Ex : un enfant triste sans raison, inhibé, craintif, pour lequel on ne répond pas à 

ses besoins, avec des troubles du comportement (instabilité, agressivité, violence, 

addiction), exposition des enfants aux violences conjugales. Cette exposition 

influe également sur la moralité et la santé des mineurs. 

https://cd31.net/CRIP
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• La moralité : La moralité renvoie à un ensemble de règles de conduite, de codes 

partagés par tous 

Ex : un enfant ayant des parents aux conduites addictives (alcool, drogue, 

médicaments) et exposé à celles-ci, un enfant témoin de relations sexuelles, un 

enfant ayant tendance à agresser sexuellement d’autres enfants, problèmes liés 

à la radicalisation. 

• La santé 

Ex : l’hygiène de vie, l’éducation nutritionnelle et les activités physiques, les 

règles d’hygiène, la stimulation, la relation interactive et la communication avec 

l’enfant 

 

Les indicateurs de MALTRAITANCE (associée au danger) 

• Les violences physiques 

Ex : Coups, griffures, brûlures, ecchymoses et hématomes, plaies, syndrome de 

SILVERMA, de MUNCHAUSEN par procuration, du bébé secoué  

• Les violences psychologiques 
 

• Les négligences lourdes 

Ex : la dénutrition, associée à une anémie ou un rachitisme, l’hypotrophie staturo-

pondérale non organique, le défaut d’hygiène, retards psychomoteurs 

 

Que faire ? 

1. En situation d’urgence  

• Urgence vitale : 

Appel du SAMU (15) pour transfert de l’enfant à l’hôpital qui doit faire le 

signalement 

En cas de danger important et/ou de nécessité de mise à l’abri immédiate de 

l’enfant (forte suspicion de maltraitance avec auteur présumé au domicile de 

l’enfant ou autre situation), demander une hospitalisation sans délai en 

contactant le SAMU (15) 

• Cas particulier des maltraitances physiques graves ou sexuelles : 

Les professionnels peuvent être amenés à recevoir des révélations de 

maltraitance physique grave ou sexuelle, formulées par l’enfant lui-même ou des 

proches 
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À réception d’une telle information :  

a) Évaluer l’urgence 

b) Si risque de réitération des faits imminent, sans protection familiale possible, 

envisager sans délai le retrait de l’enfant de son milieu habituel. 

c) Un signalement au procureur de la République doit immédiatement être fait (cf. 

fax et téléphone en annexe).  

La saisine du procureur de la République peut être faite soit par le biais de la CRIP* 

soit directement par le responsable de la structure ou par les personnes 

détentrices de l’information (une copie sera alors adressée à la CRIP*). 

*CRIP : cellule départementale de recueil, de traitement et d’évaluation des 

informations préoccupantes 

 

2. En dehors des situations d’urgence : rédiger une information préoccupante (IP) 

• Les réflexions doivent se faire de façon collégiale au sein de la structure d’accueil et 

-si nécessaire- en lien avec le médecin traitant et/ou le service de PMI. 

• Ces situations relèvent de la compétence du Conseil Départemental et de son 

Président et doivent faire l’objet de la rédaction d’une information préoccupante (IP). 

• Transmettre l’IP à la CRIP* par courrier ou par fax (cf. coordonnées en annexe). 

• Envoyer le double de l’IP au Médecin/Cadre Responsable du Territoire Social et  

Médico-social compétent (cf. coordonnées en annexe). 

• La CRIP* a également un rôle de conseil pour les professionnels lorsqu’ils sont dans 

le questionnement et le doute à propos de la situation d’un enfant. 

 

Quel que soit le degré d’urgence, il convient d’informer les parents des 

inquiétudes de l’équipe de la structure d’accueil par rapport à l’enfant SAUF si 

cela est contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant. 

 

Définition de l’information préoccupante : on entend par information préoccupante 

(IP) tout élément d’information y compris médical, susceptible de laisser craindre qu’un 

enfant se trouve en danger ou en risque de danger, puisse avoir besoin d’aide, et qui doit 

faire l’objet d’une transmission à la Cellule Départementale pour suite à donner.  

Une IP est constituée « d’un fait grave isolé ou d’un faisceau d’éléments inquiétants de 

la vie quotidienne d’un enfant et de son environnement préjudiciable à son 

développement physique, affectif, intellectuel et social alors que les parents ne 

parviennent pas seuls à modifier de manière satisfaisante les conditions de vie de 

l’enfant ».  
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ADRESSES UTILES 
 

EN DEHORS DES PLAGES D’OUVERTURE DES SERVICES DU CONSEIL 

DÉPARTEMENTAL, DANS TOUS LES CAS ET À TOUT MOMENT, IL EST POSSIBLE DE 

CONTACTER : 

 

NUMERO VERT NATIONAL : 119 

 

1- INFORMATION PREOCCUPANTE 

CRIP 31 

Direction Enfance et Famille 

1 boulevard de la Marquette 

31090 Toulouse cedex 9 

Numéro de téléphone : 0-800-31-08-08 

E-mail : crip@cd31.fr 

 

2- SIGNALEMENT 

PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE 

Tribunal de Grande Instance 

2 allé Jules GUESDE 

BP n°7015 

31068 Toulouse cedex7 

 

PERMANENCE DU PARQUET 

En heures ouvrables : 

- greffe parquet des mineurs : 05 67 16 26 02 

- adresse e-mail sur laquelle adresser les signalements : mineur.pr.tj-

toulouse@justice.fr 

 

Hors heures ouvrables : 

– astreinte du parquet : 06 30 49 27 28 

 

3- AUTRES NUMEROS UTILES 

 

• « ENFANCE et PARTAGE » : 0800 05 1234 

Appel anonyme et gratuit depuis un poste fixe. 

L’association œuvre pour défendre et prévenir les enfants contre toutes formes 

de maltraitance, que ce soit les violences physiques ou psychologiques, les 

négligences graves ou les abus sexuels. 

 

mailto:crip@cd31.fr
mailto:mineur.pr.tj-toulouse@justice.fr
mailto:mineur.pr.tj-toulouse@justice.fr
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• « Allo parents bébé » : 0800 00 3456 

Un numéro vert national 

L’association Enfance et Partage, a créé ce numéro vert afin d’offrir une écoute 

professionnelle aux jeunes parents dépassés et prévenir les « mauvais gestes ». 

• « Centre national d’assistance et de prévention de la 

radicalisation» : 0800 005 696 

Site internet : stop-djihadisme@gouv.fr 

• « Alerte Enlèvement Enfant » : 0 805 200 200 

Site internet : www.alerte.enlevement@interieur.gouv.fr  

• « Violence femme info » : 3919 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

mailto:stop-djihadisme@gouv.fr
http://www.alerte.enlevement@interieur.gouv.fr
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ANNEXE 13 : Comment recueillir, conserver et transporter le 

lait maternel 
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ANNEXE 14 : La Charte de la Laïcité 
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ANNEXE 15 : La Charte Nationale D’accueil Du Jeune Enfant 
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Crèche RAMONDIA 

 
Rue Sous-Baylo 

31110 Montauban-de-Luchon 
 

Contact 
Tél. direction et administration : 05 61 79 19 03 

Tél. accueil enfants : 06 38 90 05 24 
E-mail : creche.ramondia@ccphg.fr 

 
 
 
 

Communauté de Communes 

Pyrénées Haut Garonnaises 

 
17 Avenue de Luchon 

31110 Gourdan-Polignan 
 

Contact 
Tél. : 05 61 94 79 50 

E-mail : secretariat@ccphg.fr 
cc-pyreneeshautgaronnaises.fr 

 

mailto:creche.ramondia@ccphg.fr
tel:+33561947950
mailto:secretariat@ccphg.fr

